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LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a L,232-

11 (allocation personnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23 (convention
tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs notai-nment aux dispositions
financieres et au contentieux ;

VU Le code de Faction sociale et des families - partie reglementaire - notamment articles R.314-1 a
R.314-2etR.351-laR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 d6cembre 2016 relatifaux principes gen&'aux de la tarification, au

forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tarifsjoui-naliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le conti'at pluriannuel d'objectifs et de moyens 2023-2027 signe Ie 30 decembre 2022 avec Ie Conseil
departemental etl'ARS Auvergne-Rhone-Alpes ;

VU L'euuiexe activite de 1'EHPAD Ie Floreal deposee sur la plateforme de la CNSA Ie 24 octobre 2023 ;

VU La deliberation du Conseil d6partemental en date du 15 decembre 2023 (Budget primitif 2024 du
Departement);

SUR Proposition de Monsieur Ie Du-ecteur general des services departementaux du Conseil d^partemental
de la Savoie et de Madame la Directrice generale adjointe du Pole social du D^partement ;
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Article 1 - La capacite « hebergement » de 1'EHPAD Le Flor6al est de 70 lits, dont 1 lit

d'hebergement temporaire et 14 UVP. L'ensemble des lits sont habilites a 1'aide sociale.

Article 2 - Tarification 2024 :

Hebergement permanent

et temporaire

Tarif « mains de 60 ans »

Porfait global « d6pendance »

Tarifs « dependance »
GIR 1-2

GER.3-4

GIR 5-6

Tarifsjoumaliers
et dotation

77,32 €

98,97 €

372 063,84 €

23,37 €
14,83 €
6,29 €

Observations

a compter du ler mars et jusqu'a

publication d'un nouvel arrete

a compter du ler mars et jusqu'a

publication d'un nouvel arr@t6

verse par 1/12

a compter du ler mars et jusqu'a

publication d'un nouvel an-ete

Article 3 - Les recours contentieux cont.-e Ie present arrete doivent parvenir au secretariat du Tribunal

interregional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie d61ai franc d'un mois a compter de sa
publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Dh-ectrice gen6rale
adjomte du Pole social du Depailement, Monsieur Ie President du Centre intercommunal d'action sociale
(CIA-S), Madame la Directrice d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution

de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque comi-nune concernee,

- affiche par Ie Prefet pour les USLD.

- ^ ^ 'im
CERTIFIK E'^'aiTOtRE

Pour 1c President ilu (.'',.' ill .'^partcmental,

Pur ttc^yAM, ,-

i^4C

Isabdic ROBERT
Secretciiiv generate

CHAMBERY, Ie - k MARS 2024

Le President,

f^

Pour Ie President
La Vice-presidente

d^lOguee

Corine WOLFF
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